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Décennie des Nations Unies pour le Hub de
Restauration des Écosystèmes : Processus de référence
de l'UICN pour l'Union
Qu'est-ce que le Hub de Restauration des Écosystèmes ?

La Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes est un appel à la protection et à
la revitalisation des écosystèmes dans le monde entier, dans l'intérêt des populations et de la nature.
Elle vise à mettre un terme à la dégradation des écosystèmes et à les restaurer afin d'atteindre les
objectifs mondiaux. Ce n'est qu'avec des écosystèmes sains que nous pourrons améliorer les moyens
de subsistance des populations, lutter contre le changement climatique et stopper l'effondrement
de la biodiversité. La Décennie des Nations Unies s'étend de 2021 à 2030, ce qui correspond
également à la date butoir des objectifs de développement durable et à l'échéance que les
scientifiques considèrent comme la dernière chance d'empêcher un changement climatique
catastrophique.

Le Hub de Restauration des Écosystèmes est une plateforme numérique administrée par le
Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE) qui permet aux acteurs de la
restauration de présenter leurs contributions à la Décennie des Nations Unies pour la restauration
des écosystèmes et d'entrer en contact avec d'autres membres de la communauté mondiale de la
restauration.

Comment l'UICN s'engage-t-elle dans le Hub de Restauration des
Écosystèmes ?

L'UICN est un partenaire mondial de la Décennie des Nations Unies pour la restauration des
écosystèmes et un partenaire référent à travers le Hub de Restauration des Écosystèmes. L'UICN
invite les membres et le personnel du Secrétariat de l'UICN à présenter leur travail sur cette
plateforme en soumettant leurs initiatives de restauration au Hub de Restauration des Écosystèmes
et en mentionnant l'UICN comme partenaire référent.

Pour plus d'informations sur l'engagement de l'UICN dans le Hub de restauration des écosystèmes,
veuillez contacter Katherine Poe, Associée de programme, Équipe des forêts et prairies de l'UICN.

Processus de soumission pour l'Union

Les membres de l'UICN, les experts des Commissions, le personnel du Secrétariat et les autres
composantes de l'Union intéressés par la présentation de leur travail sur le Hub de Restauration des
Écosystèmes doivent suivre les instructions ci-dessous. Ces instructions sont destinées au chef de
projet ou au point focal de l'initiative de restauration concernée :

1. Tout d'abord, les points focaux des projets ou des initiatives doivent soumettre une
manifestation d'intérêt à l'UICN en utilisant le formulaire suivant, accessible par ce lien
(https://forms.office.com/e/3P2PDV2Aq7) ou par le code QR ci-dessous. Cela permettra aux
points focaux des projets d'établir un canal de communication direct avec l'UICN.

https://hub.decadeonrestoration.org/
https://www.unep.org/
https://iucn.org/
https://hub.decadeonrestoration.org/partners/international-union-conservation-nature-iucn
mailto:katherine.poe@iucn.org
https://forms.office.com/e/3P2PDV2Aq7
https://forms.office.com/e/3P2PDV2Aq7
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2. Après avoir soumis la manifestation d'intérêt, le point focal du projet doit se rendre sur la
page d'accueil du Hub de Restauration des Écosystèmes
(https://hub.decadeonrestoration.org/) et naviguer jusqu'au bouton « Create An Initiative ».
Cliquez sur ce bouton pour lancer le processus de soumission d'une initiative à la plateforme.
Le point focal sera chargé de soumettre les détails de l'initiative et d'agir en tant que
personne de contact pour les demandes de renseignements faites par l'intermédiaire de la
plateforme.

3. Vous serez redirigé vers une page de connexion. Si vous avez déjà créé un compte, passez à
l'étape 5 de ces instructions. Si vous n'avez pas encore créé de compte, sélectionnez l'option
« Create new account ».

https://hub.decadeonrestoration.org/
https://hub.decadeonrestoration.org/
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4. Suivez les instructions données. Il vous sera demandé de saisir votre nom et une adresse
électronique valide. Vous devriez alors recevoir un courriel contenant un lien de connexion
unique qui vous permettra de terminer votre inscription. Suivez les instructions données
dans l'e-mail et dans votre navigateur.

5. Une fois que vous êtes connecté à votre compte, accédez au tableau de bord de votre projet
en sélectionnant le bouton « My Dashboard » qui se trouve dans le coin supérieur gauche
de votre navigateur. Vous serez dirigé vers une nouvelle page où vous pourrez consulter vos
initiatives et votre profil public, ainsi que soumettre de nouvelles initiatives.

NAME

NAME
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NAME

NAME

6. Dans la partie droite de votre tableau de bord, sélectionnez le bouton « Create Initiative ».
En suivant les instructions affichées à l'écran, saisissez les informations requises pour votre
initiative.

7. Toutes les initiatives doivent mentionner un partenaire de référence. Dans le menu
déroulant affiché, vous devez sélectionner « International Union for Conservation of Nature
(IUCN) ». Cette étape est essentielle pour garantir que votre initiative est correctement
examinée et ajoutée au réseau de projets de l'UICN sur la plateforme.
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8. Une fois que vous avez terminé de saisir les informations relatives à votre initiative, cliquez
sur le bouton « Submit for Review » en bas de la page. Votre initiative sera examinée en
deux étapes : d'abord par l'équipe du PNUE responsable de la plateforme, puis par un
réviseur de l'UICN. Pour que votre initiative soit publiée, les deux parties doivent approuver
la soumission.

9. Si le PNUE ou l'UICN estime que des modifications doivent être apportées à la soumission
pour garantir la conformité avec la plate-forme, le point focal du projet recevra une
notification par courrier électronique demandant une révision. Vous devez suivre les
instructions fournies avant de soumettre à nouveau votre initiative.

10. Une fois votre initiative approuvée, elle sera publiée sur la plateforme. Félicitations ! Votre
initiative devrait maintenant être publiquement visible sur le Hub de Restauration des
Écosystèmes, ainsi que sur le tableau de bord de votre compte.

11. Si vous souhaitez réviser votre soumission après sa publication, vous pouvez le faire via le
tableau de bord de votre compte.

Si vous rencontrez des erreurs techniques liées au site web du Hub de Restauration des Écosystèmes
ou si vous avez des questions générales sur le processus de soumission, veuillez contacter
restorationdecade@un.org. Si vous avez des questions sur le processus de référence ou si vous avez
besoin du soutien de l'UICN, veuillez contacter Katherine Poe à l'adresse Katherine.Poe@iucn.org.
Des ressources supplémentaires, notamment une vidéo et une FAQ, sont disponibles en ligne.

mailto:restorationdecade@un.org
mailto:Katherine.Poe@iucn.org
https://www.youtube.com/watch?v=fkT0-4NpCgA
https://hub.decadeonrestoration.org/faq
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